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Communiqué 
MAIRIE DES MOUTIERS EN RETZ 

COROVAVIRUS – COVID-19 
 

POINT DE SITUATION N° 1 
 

Chères Monastériennes, Chers Monastériens 

Les moments que nous vivons dans ce confinement qui s’impose à tous pour nous protéger et 
protéger les autres ne doivent pas nous éloigner et fragmenter notre communauté. Cette 
distanciation sociale physique doit au contraire nous rapprocher dans un élan de solidarité de 
pensée et d’entraide. Plus que jamais le besoin des autres prend tout son sens. Soucions-nous 
du moindre besoin d’un membre de sa famille, d’un ami, d’un voisin et surtout d’un ancien : une 
course, un dépannage, un mail, un sms, un coup de téléphone et tout simplement quelques 
mots de réconfort… Chacun d’entre nous peut participer à cet ouvrage pour tisser une toile de 
protection sur notre communauté. Je sais qu’ici aux Moutiers chacun aura à cœur d’y contribuer 
et je vous en remercie au nom de tous les Monastériens. Vous savez aussi que vous pouvez 
compter sur toute l’équipe municipale, élus et services, qui restera pendant toute cette période 
difficile encore plus mobilisée à votre écoute. 

Notre région ne fait pas partie de celles les plus touchées mais qu’en sera-t-il demain ?   Je me 
dois donc de vous rappeler les mesures sanitaires gouvernementales de barrière au virus : le 
confinement, le lavage des mains, la distanciation d’au moins un mètre. Et dès lors que certains 
signes vous alertent faites appel par téléphone à votre médecin pour en apprécier l’origine. 
Remercions les soignants, médecins, pharmaciens, infirmières, ambulanciers, et tous les aidants 
présents en première ligne, de notre chaine communautaire de solidarité. Nos infirmières nous 
en font chaque jour la démonstration par leurs déplacements à domicile.  Remercions 
également tous ceux qui contribuent à maintenir une activité indispensable à notre vie 
quotidienne : nos commerces alimentaires et la presse. Sachons les protéger en maintenant les 
distances, en faisant des courses pour plusieurs jours, et surtout ne pas rompre le confinement 
en cas de doute sur son état de santé.  

En application de la Loi d’urgence sanitaire qui vient d’être adoptée, l’équipe élue en 2014 
poursuit son mandat jusqu’au mois de juin.  Les nouveaux élus en 2020 sont associés à 
l’ensemble des décisions. Je tenais à vous remercier vivement de nous avoir fait confiance et à 
vous assurer que vous trouverez à vos côtés un collectif d’élus engagés pour que nous puissions 
traverser cette dure période.  

Ensemble nous agirons plus efficacement pour traverser cette épreuve.  

Pascale Briand  

Maire des Moutiers en Retz   
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Mesures prises au niveau communal  
 
Pour vous servir, le télétravail et une permanence téléphonique ont été mis en place par la direction 
générale des services, dès le début de la semaine dernière afin d’assurer une continuité de 
fonctionnement. 
 
 Accueil téléphonique est mis en place à la mairie du lundi au vendredi de 9h00 à 12h00 et de 

14h00 à 16h30. 
L'accès physique de la mairie est restreint. Il conviendra de prendre contact téléphonique préalable 
avant de se rendre dans les locaux qui seront ouverts seulement pour raisons d'urgence d'état civil 
(naissances ou décès) ou pour des opérations funéraires. 
 
 
 Gardes d'enfants des parents réquisitionnés 
Pour les parents qui relèvent des dispositions de garde d'enfant pour un des motifs listés dans la fiche 
suivante (https://www.education.gouv.fr/sites/default/files/2020-03/fiche-covid19-garde-enfants-des-
personnels-indispensables-la-gestion-de-la-crise-sanitaire-52005.pdf)  il convient de contacter le 
directeur de l'école selon le cas afin de les informer du besoin particulier.  
Vous devrez lui préciser les jours et les plages horaires des besoins de garde.  
Sur le temps méridien (cantine), un agent communal sera mobilisé. 
Si les horaires débordent de la période scolaire stricte, un complément de garde périscolaire pourra être 
mis en place, il faudra donc le lui préciser au moment de la demande (au moins la veille pour un 
périscolaire du matin) afin que la mairie prévienne le service enfance de l’agglomération. 
 
 
 Services techniques 
L’équipe est mobilisée pour procéder à tous les affichages, aux vérifications des sites, espaces, 
écoulements des eaux pluviales… 
 
 
 Centre Communal d’Action Sociale 
Le CCAS, grâce à la mobilisation, a mis en place une veille et toute une organisation pour venir en aide 
aux plus fragiles, comme simplement faire ses courses.  
 
 
 Tous les bâtiments municipaux sont fermés au public.  
De fait, toutes les activités se pratiquant dans ces locaux ont été suspendues dès le 16 Mars 2020 et 
jusqu'à nouvel ordre. 
 
 
 Tous les lieux publics extérieurs non indispensables sont interdits. 
Par arrêtés municipaux du 19 Mars 2020 reprenant l'Arrêté du 17 mars 2020 complétant l'arrêté du 14 
mars 2020 portant diverses mesures relatives à la lutte contre la propagation du virus covid-19 : 
 

 les plages, promenades et sentiers côtiers de la commune des Moutiers en Retz sont interdits à 
la circulation et à la déambulation des piétons et cyclistes. 
Cet arrêté est conforté par l’arrêté préfectoral du 19 Mars 2020 portant interdiction de 
fréquentation générale des espaces côtiers du littoral de Loire-Atlantique 
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 le marché alimentaire de plein air, du samedi matin, habituellement autorisé sur le territoire de 
la commune des Moutiers en Retz est interdit. 
 

 par arrêté préfectoral du 20 Mars 2020, la fréquentation des forêts, cours d’eau, lacs et plans 
d’eau publics ainsi que leurs rives, des installations sportives de plein air et des aires de jeux, la 
pêche de loisir, la chasse et la destruction des nuisibles dans le département de Loire-Atlantique 
sont interdites. 

 

 L’accès au cimetière (hormis les opérations d'inhumation) est interdit. 
 

 

Au niveau de l'agglomération 
 
De nombreuses informations relevant des compétences communautaires sont sur le site de la 
Communauté d'Agglomération Pornic agglo Pays de Retz à la page suivante : 
http://www.pornicagglo.fr/covid19/ 
 
Le dépôt des permis de construire et déclarations préalables est suspendu sur toute l'agglomération. 
L’ensemble des déchèteries du territoire est fermé à depuis le 17 mars.  
Les collectes des ordures ménagères sont maintenues.  
 
 
 

Au niveau général 
 
Tous les déplacements sont interdits en dehors de ceux prévus par le décret du 16 mars 2020. Vous 
pouvez télécharger l’attestation à l’adresse suivante :  https://mobile.interieur.gouv.fr/Actualites/L-
actu-du-Ministere/Attestation-de-deplacement-derogatoire-et-justificatif-de-deplacement-
professionnel 
Si vous n'avez pas d'imprimante, vous pouvez recopier l'attestation sur papier libre. Dans ce cas vous 
pouvez ne recopier que le motif de votre déplacement.  
Dans tous les cas, n'oubliez pas d'inscrire vos nom et adresse, de dater et de signer. Munissez-vous 
d'une pièce d'identité avec votre adresse. 
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